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CChancy: 1946-2006
soixante ans de vie communale

Al’époque, Chancy comptait une popu-
lation active essentiellement axée sur

l’agriculture, avec une douzaine d’exploi-
tations polyvalentes, mais spécialement
consacrées à une production de lait et
de céréales. Parmi les habitants du village
on retrouvait encore quelques employés
de l’usine électrique de Chancy-Pougny,
un groupe de gardes-frontière rattachés
aux postes contrôlant les passages en
douane sur les routes de Bellegarde et
de Valleiry. En y ajoutant le poste de
gendarmerie situé à l’entrée du village,
côté Genève, avec trois agents cyclis-
tes s’occupant du secteur de Cartigny-
Avully-Chancy, on avait fait le tour des
foyers du lieu.

Les liaisons avec la ville, distante de 15 kilo-
mètres, ne favorisaient guère les déplace-
ments, sachant qu’au village les voitures se
comptaient sur les doigts d’une main. Mis à
part le pasteur, le boulanger, l’épicier et un
ou deux agriculteurs dits «aisés», les habi-
tants avaient à leur disposition trois navettes
de bus par jour. La bicyclette restait donc
le moyen premier de déplacement rapide.
C’était la mobilité douce au quotidien.
Cette vie campagnarde avait certes ses
contraintes, mais avait également l’heur de
rapprocher les habitants qui ressentaient le
besoin de créer des animations communes.
Chancy possédait depuis fort longtemps sa
fanfare. A la même époque naissait aussi
un groupement d’amateurs de musique

classique: la Chancylienne était née. Dès
1989, la compagnie s’engage dans un style
nouveau: le «café-théâtre», ce qui va per-
mettre à chaque acteur, membre et musicien
de s’épanouir et de donner la pleine mesure
de ses talents. La troupe se produit actuel-
lement à Chancy jusqu’au 1er avril.
Sur le plan général, cela a bien changé,
me direz-vous. Oui, mais que reste-t-il
de cette époque? Des souvenirs. D’aucuns
diront que c’était le bon temps. Pour
ma part, il est certain que l’évolution ga-
lopante vécue au cours des dernières
décennies a apporté un confort de vie qui,
c’est évident, favorisa une modification
sensible des habitudes et coutumes dans
un village tel que le nôtre.

Aujourd’hui, les agriculteurs de
l’époque ont fait place à deux ou

trois céréaliers et les bâtiments de ferme
ont subi, pour la plupart, des transforma-
tions radicales pour abriter des apparte-
ments privés. Cela a favorisé un apport de

nouveaux habitants, avec les avantages et
les problèmes que comporte une augmen-
tation de la population. Sur ce plan, Chancy
a fait un effort certain en prévoyant,
au cours des années 1970, la construction
d’un nouveau groupe scolaire.

Gouverner, c’est
aussi prévoir le dé-
veloppement futur
d’une aggloméra-
tion. A ce niveau,
la planche de tra-
vail des élus de
la commune réunit
quelques volets im-
portants. L’un de
ceux-ci se fixe dans
le cadre d’un plan
directeur de la
commune en cours
d’étude. Un autre
intérêt de poids se
situe au niveau de
l’activité immobi-
lière récente ou en
cours. Avec la raré-

faction des terrains à bâtir sur le territoire
genevois et la disponibilité, entre autres,
d’importantes parcelles, plusieurs promo-
teurs ont développé des projets de cons-
tructions, touchant tant la zone protégée
du village que le potentiel constructible
en attente. C’est à ce stade que l’harmoni-
sation en matière de gestion du territoire
villageois prend toute sa valeur. En l’occur-
rence, nous avons assurément eu l’avan-
tage, pour une fois, de notre éloignement
de l’agglomération urbaine, qui a retardé
jusqu’à ces dernières années l’intérêt des
bâtisseurs de cités-dortoirs incompatibles
avec le développement structuré et réfléchi
d’un village. Toutefois, à ce jour, il faut
être conscient que la qualité de la vie
reste un élément prépondérant. Dès lors,
une conception de l’habitat conforme aux
exigences d’une communauté villageoise
doit être une priorité, ce qui a été trop
souvent oublié dans les extensions de
grande envergure dans certaines commu-
nes genevoises.

Jean Buhler, maire

Chancy, aujourd’hui... et demain

Voulez-vous une idée de balade à pied,
d’environ 9 kilomètres et trois heures

de marche, en rase campagne, puis dans
les bois, pour terminer au bord du Rhône,
là où il quitte la Suisse?
Dans le village de Chancy, vers l’ancienne
laiterie, prenez le chemin des Raclerets.
Tout au bout de ce chemin, après avoir
admiré le Jura, le Fort-de-l’Ecluse, le
Vuache et le Salève entourant notre pays
genevois, traversez le pont des Militaires.
Toute de suite après, sur votre gauche,
prenez le sentier dit «des 40 bornes», an-
cien chemin des douaniers.
Suivez les bornes frontière tout en ap-
préciant les sous-bois et la flore parti-
culièrement dense au printemps. En sui-
vant ce sentier, en écoutant le chant
des oiseaux, vous arriverez à la route de
Valleiry, que vous traverserez.
De l’autre côté, à mi-parcours de la des-
cente, prenez à droite, passez au-dessous
du Mirador pour arriver à un superbe pont
suspendu enjambant le nant du Longet.
De l’autre côté, continuez votre poursuite
des bornes, et après quelques centaines
de marches d’escalier, en montées et en
descentes, vous arriverez à Vers-Vaux.
Encore quelques minutes de marche en
lisière de forêt et vous serez à la «Borne

n°1», près du nant de la Vosogne. Conti-
nuez votre chemin et vous voici au bord
du Rhône, au point le plus bas de la Suisse
romande, altitude 332 mètres...

...à la pointe de la commune,
à la pointe du canton,

à la pointe de la Suisse.

Le retour s’effectue par le sentier lon-
geant la rive gauche du Rhône, jusqu’à
Chancy.
Bonne balade!

Christiane Wenger, adjointe

Balade

Chancy hier

SPECIAL COMMUNES CHANCY

Les Autorités
Maire
M. Jean Buhler
Adjoints
M. René Gunter
Mme Christiane Wenger
Conseil municipal
Il est composé de 13 membres et est présidé
par M. Thierry Jaquier

Population
917 habitants
Rang: 36e commune du canton sur 45 

Emplois dans la commune
65 emplois
Secteur primaire 21,5%
Secteur secondaire 15,4%
Secteur tertiaire 63,1%
Rang: 45e commune du canton sur 45 

Elèves et apprentis
Enseignement public 91,1%
Enseignement enfantin 
et primaire 51,6%
Cycle d’orientation 19,8%
Niveau secondaire et tertiaire 19,8%
Enseignement privé 8,9%
Rang: 36e commune du canton sur 45 

Les surfaces
● Agricole 53,3%
● Habitable 9,7%
● Boisée 33,3%
● Surface improductive 3,7%
Rang: 14e commune du canton sur 45

Taux des centimes additionnels
51,0 centimes

Mairie
7, chemin de la Ruette,
case postale 45, 1284 Chancy 
Tél. 022 756 15 32, fax 022 756 20 29 
Dès avril 2006: 4, route de Valleiry
Tél. 022 756 90 50
E-Mail: info@chancy.ch 
Horaires
Jours et heures d’ouverture
lundi de 15 h 30 à 17 h
mardi et mercredi de 10 h à 11 h 30 
jeudi de 17 h à 19 h 
ou sur rendez-vous

Services communaux
Gendarmerie
Poste de police d’Onex 
13, rue des Bossons, 1213 Onex
Tél. 022 792 25 56

Service du feu
Cdt du feu, cap. Gunter Frédéric
Tél. 079 209 26 67 

Secrétariat-comptabilité
Secrétaire et comptable communale,
responsable de l’administration générale:
Mme Anouk Spencer
Mme Francine Schärer, secrétaire
Tél. 022 756 15 32, fax 022 756 20 29

Armoiries
Les armes de la commune commémorent
le maintien de la souveraineté genevoise
sur Chancy, qui résulte des lettres patentes
délivrées par Henri IV et datées de Fontai-
nebleau le 29 avril 1604. A cette époque,
d’importantes négociations diplomatiques
eurent lieu entre Genève, la France, la
Savoie et l’Angleterre. 

Le Rhône lorsqu’il quitte la Suisse.

La commune en bref 
Chancy porte ouest de la Suisse sur l’Europe




